
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 19 mars 2019 
enregistrée à son secrétariat le 22 mars 2019 sous le numéro 
0680/ 138/REC-19, par laquelle monsieur Aymar AGBOGLO, 
détenu à la maison d'arrêt de Cotonou, saisit la Cour d'un 
recours en détention anormalement longue et violation des droits 
de l'homme; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant affirme qu'il a été inculpé pour viol 
et assassinat à Cotonou en 2011 et placé sous mandat de dépôt 
n°02380 / 11 /00051 /RI/ 11 du 1er juillet 2011, par le juge du 
deuxième cabinet d'instruction du tribunal de première instance 
de première classe de Cotonou; que depuis près de huit (08) ans, 
il est toujours en détention provisoire sans être présenté à une 
juridiction de jugement et que, par contre, son co-inculpé le sieur 
Claude BOKO a, quant à lui, été libéré suite au paiement d'une 
caution, après seulement un (01) an de détention ; que sa 
détention est anormalement longue, porte atteinte à ses droits en 
tant que personne humaine et viole, d'une part, les articles 8, 15, 






